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Envoyé à la Sous-Préfecture le 07/02/2023
Compte-rendu affiché le 07/02/2023
Reçu par la Sous-Préfecture le 07/02/2023

19- DU - CESSION D’UN DÉLAISSÉ DE VOIRIE COMMUNALE À UN PARTICULIER 
- RUE ANGÉLA DUVAL (LOTISSEMENT DE LA VILLENEUVE)

Monsieur Julien BASTIDE, 8ème adjoint, expose à l'assemblée :

Par  un  courriel  en  date  du  8  août  2022,  Monsieur  Olivier  Chevalier  a  sollicité  la
commune pour l’acquisition d’un morceau de voirie communale jouxtant l’extrémité Sud-
Est de sa parcelle (parcelle AV 372). Ce morceau de voirie forme une sorte d’angle de
placette et d’enclave dans la parcelle de Monsieur Chevalier (cf annexe4).

Monsieur Chevalier a exprimé, lors d’un rendez-vous avec Monsieur Julien Bastide le
30 novembre dernier,  une certaine insécurité pour les voitures qui  circulent  car des
voitures sont souvent en stationnement sur ce carré ce qui cache en partie la visibilité
depuis et vers le passage menant à l’allée Marie Lefranc. En outre, cette acquisition
permettrait à Monsieur Chevalier d’étendre son jardin d’environ 25m2.

La DSTS a émis un avis défavorable. En effet, la DSTS précise que cet angle de voirie
a été réalisé pour assurer la visibilité et donc la sécurité des piétons et des voitures. 

Le 10 janvier dernier, la commission d’urbanisme a donné son accord à la condition de
céder seulement un « triangle » (cf annexe3) à Monsieur Chevalier afin de garantir la
sécurité des piétons et des automobilistes. La surface approximative de ce triangle est
de 12,5 m2.

Il est à noter que le bout de voirie cédé en forme de triangle sera déclassé et que ce
déclassement ne porte pas atteinte aux fonctions de circulation de la voie et qu’une
enquête publique n’est donc pas nécessaire. 

La commune a convenu d’un prix de cession de 150€/m2.

Les  frais  de  géomètre  et  de  notaire  seront  pris  en  charge  par  Monsieur  Olivier
Chevalier.

La SCP Christian HADDAD, Anna DUFFO-LE STRAT et David RAULT, sise 3bis rue
Louis Billet, à Auray, pour la rédaction de l’acte notarié.

Vu le budget de la commune ;

Vu les  dispositions  du  Code  Général  de  la  Propriété  des  Personnes  Publiques,
notamment l'article L 2141-1 ;

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ;

Vu le Plan Local d’Urbanisme de la commune d’Auray ;
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Vu l’avis favorable de la commission d’urbanisme du 10/01/2023 ;

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (32 voix pour),

1 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
Madame HAREL

Le conseil municipal :

-  APPROUVE la désaffectation, le déclassement sans enquête publique et la cession
d’un  morceau  de  la  voirie  communale  situé  Rue  Angela  Duval  à  Monsieur  Olivier
Chevalier et jouxtant la parcelle AV 372 propriété de Monsieur Olivier Chevalier au prix
de 150€/m2 ;

-  APPROUVE la prise en charge par Monsieur Chevalier des frais de géomètre et de
notaire afférents au dossier ;

- DÉSIGNE la SCP Christian HADDAD, Anna DUFFO-LE STRAT et David RAULT, sise
3bis rue Louis Billet, à Auray, pour la rédaction de l’acte notarié ;

- AUTORISE Madame le Maire à signer l’acte notarié et toutes les pièces nécessaires à
la réalisation de cette transaction.
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Envoyé à la Sous-Préfecture le 
Compte-rendu affiché le 
Reçu par la Sous-Préfecture le 

20- DU - ACQUISITION ET INCORPORATION DANS LE DOMAINE PUBLIC DE 
VOIES (RUES JEANNE DE PENTHIÈVRE, RUE JOHN CHANDOS ET UNE PARTIE 
DE LA RUE JEAN IV), ESPACES VERTS ET PLACES DE STATIONNEMENT DE LA 
RÉSIDENCE JEAN DE MONFORT

Monsieur Julien BASTIDE, 8ème adjoint, expose à l'assemblée :

Par un courrier en date du 5 janvier 2017, l’association syndicale libre (ASL) Jean de
Montfort (représentée par son Président Monsieur Alain Michel) a sollicité la commune
pour la cession à la ville d’un certain nombre de parcelles. La cession de ces parcelles
a été validée par une délibération du Conseil Municipal du 2 mai 2017 dans laquelle la
liste des parcelles à céder à la commune est listée (cf annexe2).

De même, le nom du notaire chargé de la rédaction de l’acte y figure.

Depuis,  l’ASL souhaitait  au  préalable  transférer  certains  délaissés  aux  colotis.  Ces
délaissés correspondent à des places de stationnement et à quelques petits espaces
verts jouxtant certaines maisons.

Afin de prendre en compte les évolutions des références cadastrales, il est nécessaire
de prendre une seconde délibération.

De même, cette nouvelle délibération permettra de faire rédiger l’acte par le notaire de
l’ASL Jean de Montfort en commun accord avec la ville.

Pour rappel, cette acquisition est réalisée au titre de l’euro symbolique et vise à acquérir
les parcelles suivantes :  AS 906, AS 908, AS 909 (anciennement AS 341), AS 61, AS
245, AS 246, AS 248, AS 249, AS 250, AS 256, AS 343, AS 344, AS 382, AS 416, AS
417, AS 419, AS 510, AS 553, AS 571. Ces dernières correspondent aux rues Jeanne
de Penthièvre, rue John Chandos et à une partie de la rue Jean IV, à des espaces verts
et à des places de stationnement. 

Parcelles Surfaces cadastrales Type
AS 906 + AS 908 + AS 909
(ex-AS 341)

16 137 m2 Espace vert

AS 61 3485 m2 Espace vert
AS 245 63 m2 Accès piéton
AS 246 127 m2 Espace vert
AS 248 1828 m2 Espace vert
AS 249 107 m2 Espace vert
AS 250 522 m2 Espace vert 
AS 256 1 m2 Espace vert
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AS 343 171 m2 Espace vert et accès piéton
AS 344 294 m2 Espace vert et accès piéton
AS 382 670 m2 Espace vert
AS 416 72 m2 Espace vert et accès piéton
AS 417 319 m2 Partie de la rue Jean IV
AS 419 620 m2 Espace vert
AS 510 2715 m2 Rue Jeanne de Penthièvre

et rue John Chandos
AS 553 38 m2 3 places de stationnement
AS 571 75 m2 6 places de stationnement

Les voies, espaces verts et places de stationnement seront affectés à l’usage direct du
public et incorporés par la présente délibération dans le domaine public communal.

La commission urbanisme du 10/01/2023 a rendu un avis favorable à cette acquisition
et  incorporation sous la  réserve de régler  la  question des risques d’inondation  des
parcelles AS 237 et  AS 238.  Toutefois,  il  s’avère que ces dernières ne seront  pas
acquises par la commune. 

Par  ailleurs,  la  commission  urbanisme  demande  la  cession  au  département  de  la
parcelle AS 61 au regard de sa possible qualité d’espace naturel sensible. 

Les  frais  de  notaire  seront  pris  en  charge  par  la  commune  conformément  à  la
délibération du 2 mai 2017.

La SCP Christian HADDAD, Anna DUFFO-LE STRAT et David RAULT, sise 3bis rue
Louis Billet, à Auray, rédigera l’acte notarié.

Vu le budget de la commune ;

Vu  les  dispositions  du  Code  Général  de  la  Propriété  des  Personnes  Publiques,
notamment l'article L 2141-1 ;

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ;

Vu le Plan Local d’Urbanisme de la commune d’Auray ;

Vu la délibération de la ville d’Auray du 02/05/2017 ;

Vu l’avis favorable de la commission d’urbanisme du 10/01/2023 ;

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (32 voix pour),

1 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
Madame HAREL
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Le conseil municipal :

-  APPROUVE l’acquisition  au  titre  de  l’euro  symbolique  et  l’incorporation  dans  le
domaine public communal des parcelles suivantes :

AS 906, AS 908, AS 909 (anciennement AS 341), AS 61, AS 245, AS 246, AS 248, AS
249, AS 250, AS 256, AS 343, AS 344, AS 382, AS 416, AS 417, AS 419, AS 510, AS
553, AS 571;

-  APPROUVE la prise en charge par l’ASL Jean de Montfort des éventuels frais de
géomètre;

- APPROUVE la prise en charge par la ville des frais de notaire afférents au dossier;

- CONSTATE l’affectation des voies et espaces communs à l’usage direct du public;

- DISPENSE d’enquête publique le classement dans le domaine public communal des
voies et espaces communs concernés;

-  PRONONCE le classement des voies et espaces communs dans le domaine public
communal;

- DÉSIGNE la SCP Christian HADDAD, Anna DUFFO-LE STRAT et David RAULT, sise
3bis rue Louis Billet, à Auray, pour la rédaction de l’acte notarié;

- AUTORISE Madame le Maire à signer l’acte notarié et toutes les pièces nécessaires à
la réalisation de cette transaction.

Annexes :

• Annexe1 : Parcelles acquises et incorporées par la commune

• Annexe2 : Délibération du Conseil Municipal du 02/05/2017

• Annexe3 : Plan de division de la parcelle AS 341
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Envoyé à la Sous-Préfecture le 07/02/2023
Compte-rendu affiché le 07/02/2023
Reçu par la Sous-Préfecture le 07/02/2023

21- DEEJ - ASSOCIATION DOUAR NEVEZ - CONVENTION DE MISE EN PLACE 
D’UNE CONSULTATION AVANCÉE JEUNES CONSOMMATEURS

Madame Myriam DEVINGT, 5ème adjointe, expose à l'assemblée :

L’adolescence  est  parfois  une  période  complexe  et  difficile  à  vivre.  Ces  dernières
années,   une  consommation  accrue  de  produits  néfastes  (alcool,  cannabis...)  est
relevée par les professionnels chez les adolescents. Cette consommation se fait le plus
souvent de manière festive (au cours d’une fête, d’un événement ponctuel), de manière
conviviale (l’adolescent ne consomme pas seul, mais lorsqu’il est entouré et influencé
par ses amis) mais parfois de manière régulière entraînant une addiction.
A ces addictions connus  s’ajoutent depuis quelques années,  en particulier depuis la
crise  sanitaire,  et  de  manière  inquiétante,  une  "addiction"  aux  écrans  avec  une
consommation non contrôlée et excessive (tablettes, portable, internet, jeux vidéos...),
et cela de plus en plus jeunes. 

Le service jeunesse partage ce constat, en particulier sur la consommation des écrans,
bien souvent confirmé par les parents qui se sentent souvent démunis.

L’association Douar Nevez qui gère les quatre Centres de Soins d’Accompagnement et
de Prévention en addictologie du Morbihan (CSAPA) dont celui d’Auray propose des
Consultations Jeunes Consommateurs (CJS) à destinations des jeunes de 13 à 25 ans
et de leurs entourages. 

Le service jeunesse propose d’accueillir  à l’espace jeunesse dans un bureau dédié
l’infirmier  référent  du  secteur  sur  des   temps  de  consultation  individuelle   deux
mercredis par mois de 10h30 à 12h30 sur le temps scolaires et d’intervenir une fois par
an dans le cadre d’une action collective auprès des parents. 

Le service jeunesse fera remonter des situations préoccupantes après échanges avec 
les jeunes (pour les majeurs) et avec les familles (pour les mineurs) reçues à l’espace 
jeunesse et proposera une consultation avec l’infirmier référent.

Vu l'avis favorable de la commission éducation, enfance, jeunesse du 17/01/2023.
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Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (32 voix pour),

1 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
Madame HAREL

Le conseil municipal :

-  AUTORISE Madame  Le Maire  à  signer  la  convention  de  mise  en  place  d’une
Consultation Avancée  Jeunes Consommateurs à l’espace jeunesse par l’association
Douar Nevez.
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Envoyé à la Sous-Préfecture le 07/02/2023
Compte-rendu affiché le 07/02/2023
Reçu par la Sous-Préfecture le 07/02/2023 
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22- DF - CONVENTIONS AVEC LES ECOLES ELEMENTAIRES ET MATERNELLES
PRIVEES - FIXATION DU MONTANT DE LA PARTICIPATION 2023

Madame Myriam DEVINGT, 5ème adjointe, expose à l'assemblée :

L’article  L.442-5  du  code  de  l’éducation  pose  un  principe  de  parité  entre  les
établissements publics et privés sous contrat d’association avec l’Etat et dispose que «
les dépenses de fonctionnement des classes sous contrat sont prises en charge dans
les  mêmes  conditions  que  celles  des  classes  correspondantes  de  l’enseignement
public ».

La circulaire n°2012-025 du 15 février 2012 précisant les règles de prise en charge par
les communes des dépenses de fonctionnement des écoles privées sous contrat, établit
dans son annexe la liste des dépenses obligatoires et facultatives à prendre en compte
pour  la  contribution  communale.  Cette  circulaire  abroge  et  remplace  la  circulaire
n°2007-142 du 27 août 2007.

En application des principes définis par cette circulaire, le calcul du coût d’un élève
scolarisé  à  AURAY a  été  réalisé  en  se  basant  sur  les  chiffres  arrêtés  au  compte
administratif 2021 (n-2).

Il en ressort que le coût est de 1 433 € par élève scolarisé en classe de maternelle
et de 323 € par élève scolarisé en classe élémentaire.

La participation de la ville aux frais de fonctionnement des écoles privées pour l’année
2023 sera donc basée sur ces montants. 

Propositions de participations 2023
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Pour mémoire aides accordées en 2022

A reçu un avis favorable en commission finances du 24/01/2023

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (32 voix pour),

1 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
Madame HAREL

Le conseil municipal :

- DÉCIDE de fixer comme indiqué dans le tableau ci-dessus, la participation financière
pour l’année 2023 de la commune, aux frais de fonctionnement des écoles Gabriel
Deshayes, Sainte-Thérèse et Diwan.

- AUTORISE Madame le Maire à signer la convention jointe avec :
-  L’OGEC  (Organisme  de  Gestion  de  l’Enseignement  Catholique)  Gabriel

Deshayes
- L’OGEC (Organisme de Gestion de l’Enseignement Catholique) Sainte-Thérèse
- L’AEP (Association d’Education Populaire) Diwan.
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Elémentaire Maternelle TOTAL

137 339 € 46,443 € 89 1,299 € 115,611 € 162,054 €

106 339 € 35,934 € 60 1,299 € 77,940 € 113,874 €

Ecole DIWAN 13 339 € 4,407 € 13 1,299 € 16,887 € 21,294 €
Total 256 339 € 86,784 € 162 1,299 € 210,438 € 297,222 €

Etablissement

(1)
Effectif 
élémentaire 
enfants 
d'Auray

(2)
Participation 
de la 
commune 
d'Auray par 
élève Alréen

(3) = (1) X (2)
Participation 
pour 
l'élémentaire

(1')
Effectif pré-
élémentaire 
(Maternelle) 
d'Auray

(2')
Participation 
de la 
commune 
d'Auray par 
élève Alréen

(3') = (1') X (2')
Participation 
pour le pré-
élémentaire 
(Maternelle)

(3) + (3')
Total 
participation

Ecole Gabriel 
Deshayes
Ecole Sainte 
Thérèse

Elémentaire Maternelle TOTAL

124 323 € 40,052 € 88 1,433 € 126,104 € 166,156 €

99 323 € 31,977 € 57 1,433 € 81,681 € 113,658 €

Ecole DIWAN 17 323 € 5,491 € 9 1,433 € 12,897 € 18,388 €
Total 240 323 € 77,520 € 154 1,433 € 220,682 € 298,202 €

Etablissement

(1)
Effectif 
élémentaire 
enfants 
d'Auray

(2)
Participation 
de la 
commune 
d'Auray par 
élève Alréen

(3) = (1) X (2)
Participation 
pour 
l'élémentaire

(1')
Effectif pré-
élémentaire 
(Maternelle) 
d'Auray

(2')
Participation 
de la 
commune 
d'Auray par 
élève Alréen

(3') = (1') X (2')
Participation 
pour le pré-
élémentaire 
(Maternelle)

(3) + (3')
Total 
participation

Ecole Gabriel 
Deshayes
Ecole Sainte 
Thérèse
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Envoyé à la Sous-Préfecture le 07/02/2023
Compte-rendu affiché le 07/02/2023
Reçu par la Sous-Préfecture le 07/02/2023
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23- DEEJ - CONVENTION D’ANIMATION DU SITE INTERNET KLOUD

Madame Myriam DEVINGT, 5ème adjointe, expose à l'assemblée :

Dans son plan d’action jeunesse, AQTA en collaboration avec entres autres les services
jeunesse du territoire, pose le  constat récurrent d’un manque de connaissances des
jeunes concernant les structures, les aides et les accompagnements qui leur seraient
destinés. 
Toutes les structures sont concernées par ce constat  et ce manque de connaissances
et  d'informations  à  destination  des  jeunesse  se  retrouve  également  chez  les
professionnels  et  les  élus  du  territoire,  qui  peinent  parfois  à  orienter  les  jeunes
efficacement.  Les  habitudes de travail  partenariales  ne sont  pas encore  instaurées
entre  différents  secteurs  d’activités  (animation/social,  médico-social/éducation
nationale, etc)n rendant complexe l’orientation et la continuité de prise en charge des
jeunes et des familles. 
Développer des outils, des modes de transmission d’information et de communication
adaptés (dont l’usage d’internet et des réseaux sociaux) à destination des jeunes,des
familles, des professionnels et des élus est donc un enjeu important pour les jeunes
mais aussi pour les professionnels du secteur. 

C’est en partant de ce constat que les Communautés de communes Belle-Île-en-mer
CCBI  et  Auray  Quiberon  Terre  Atlantique  AQTA et  le  PETR  du  Pays  d’Auray  ont
développé, en partenariat avec le CRIJ, un site internet à destination des jeunes âgés
de 15 à 30 ans.

Ce site a pour objectifs :

- De recenser ce qui existe à destination des jeunes âgés de 15 à 30 ans sur le Pays
d’Auray :

- les structures et services
- les aides et les droits
- les évènements et actualités 

et de les en informer.

- De valoriser des jeunes, leurs projets et parcours de vie sur le territoire.

Rôle du Service Information Jeunesse (SIJ) d’Auray :

Collaborer afin de faciliter l’animation des données accessibles sur le site :

- Publication d’articles et d’évènements : Les news
- Accompagnement de jeunes vers la publication de Zooms : portraits de jeunes
-  Campagne  d’actualisation,  d’information  et  de  formation  à  destination  des
professionnels et des structures

Assurer une modération a posteriori  pour les évènements, les zooms, les actualités
proposés par les professionnels de la jeunesse et une modération av priori  dans le
cadre des évènements, des zooms, des actualités proposées par les jeunes et par les
internautes non-inscrits (en ce qui concerne les évènements)

Mener un travail régulier d’animation et de modération du site :  
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-  Mise en ligne des articles par mois : Un article par entité chaque mois 
-  Mise en ligne d’un portrait par mois : soit une vidéo/portrait mensuellement ou deux
bimensuellement, par entité  
- Une modération quotidienne (vérification des attentes de modération chaque jour) 
- Un ajout d’évènement   
- Une campagne d’actualisation des aides et des droits par semestre en lien avec le
CRIJ pour l’année 1 (2022) et 1 fois par an pour les années suivantes.

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (32 voix pour),

1 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
Madame HAREL

Le conseil municipal :

-  AUTORISE Madame Le Maire à signer  la  convention d’animation du site  internet
KLOUD.BZH entre la communauté de communes AQTA, la communauté de communes
de Belle Ile en Mer, le pays d’AURAY et le SIJ d’AURAY.
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Envoyé à la Sous-Préfecture le 07/02/2023
Compte-rendu affiché le 07/02/2023
Reçu par la Sous-Préfecture le 07/02/2023

INTERVENTIONS :

Patrick GEINDRE 
  
C'est de la fourniture de contenu ? Est-ce qu'il y a un coût pour Auray ?  
 
 
Myriam DEVINGT 
 
 Il n'y a pas forcément de coût, c'est de la mise en scène de contenus mais aussi de la
modération et de l'accompagnement des jeunes vers les mises en ligne de contenus.

24- DEEJ - MISE A DISPOSITION ESPACE SPORT/FITNESS DE L’ESPACE 
JEUNESSE

Madame Myriam DEVINGT, 5ème adjointe, expose à l'assemblée :

L’espace jeunesse bénéficie  d’un  équipement  sportif  depuis  le  début  d’année 2022
dans un modulaire installé dans la cours. Un équipement de qualité est à disposition
des jeunes inscrits à l’accueil de loisirs sur les horaires d’ouverture. 

Encadrés par un éducateur sportif du service jeunesse, les jeunes peuvent bénéficier
d’un suivi individuel ou collectif. 

Afin de favoriser la pratique du sport et de renforcer l’inclusion des jeunes en situation
de handicap, volontés forte de la municipalité exprimées dans les axes 1 et 3 de la
délibération cadre enfance jeunesse, il est proposé de mettre à disposition gratuitement
cet équipement à l'IES (Association Gabriel Deshayes) sur des temps de fermeture de
l’accueil  de  loisirs  soit  le  Mardi,  Jeudi  ou  Vendredi,  à  titre  gratuit,  hors  vacances
scolaires, aux horaires d’ouverture du service jeunesse (9h-12h30 / 13h30-18h). 

L’encadrement des jeunes de l’IES sera assuré par un éducateur de l’association. Ces
jeunes pourront ainsi découvrir cet équipement mais aussi l’espace jeunesse et seront
invités par l’équipe d’animation à pouvoir ensuite participer à d’autres projets proposés
par le service jeunesse.
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Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (32 voix pour),

1 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
Madame HAREL

Le conseil municipal :

- APPROUVE la mise à disposition de l’équipement sport/fitness de l’espace jeunesse
selon les termes de la convention en annexe.
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Envoyé à la Sous-Préfecture le 
Compte-rendu affiché le 
Reçu par la Sous-Préfecture le 

25- DF - ATTRIBUTION DES SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS POUR 
L'EXERCICE
2023

Monsieur Jean-François GUILLEMET, 3ème adjoint, expose à l'assemblée :

La  liste  des associations  pour  lesquelles  il  est  proposé une subvention  au titre  de
l’exercice 2023, est jointe en annexe.

Il est précisé que le montant de subvention proposé pour chaque association, a reçu un
accord favorable lors des Commissions  thématiques qui se sont tenues au cours du
mois de janvier 2023.

Le montant total de subventions de fonctionnement qu’il est proposé d’attribuer au titre
de
l’exercice 2023, à périmètre constant, s’élève à 680 000 € contre 679 859,46 € votés en
2022.

A reçu un avis favorable en commission finances du 24/01/2023

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (30 voix pour),

2 n'a (ont) pas participé au vote :
 

1 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
Madame HAREL

Le conseil municipal :

-  DÉCIDE  d'attribuer  au  titre  de  l'année  2023  les  subventions  aux  associations
conformément  au  tableau  présenté  en  annexe  ;  et  aux  établissements  scolaires
conformément aux annexes 1 et 2.

-  AUTORISE Madame Le Maire à signer tout document à intervenir.
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Envoyé à la Sous-Préfecture le 07/02/2023
Compte-rendu affiché le 07/02/2023
Reçu par la Sous-Préfecture le 07/02/2023

26- DF - CRÉANCES ÉTEINTES DU BUDGET VILLE 2023

Madame Claire MASSON, Maire, expose à l'assemblée :

Chaque année, certaines créances demeurent irrécouvrables, même après plusieurs
procédures de recouvrement.

Parmi ces créances irrécouvrables, on distingue deux types :

1  - les admissions en non-valeur, créances pour lesquelles, malgré les diligences
effectuées, aucun recouvrement n’a pu être obtenu (montant inférieur à un seuil  de
poursuites ou combinaison infructueuse d’actes). Il est à préciser que l’admission en
non-valeur n’exclut nullement un recouvrement ultérieur, si le redevable revenait
à une situation permettant le recouvrement.

Pour mémoire, lors du conseil du mois de décembre 2022, la liste des admissions en
non valeur a été adoptée pour un montant de 994,09 €.

2 - les créances éteintes. Les créances éteintes sont des créances qui restent valides
juridiquement  en  la  forme  et  au  fond,  mais  dont  l’irrécouvrabilité  résulte  d’une
décision juridique extérieure définitive, qui s’impose à la collectivité créancière et
qui s’oppose à toute action en recouvrement.
Ces créances sont  donc  annulées par  décision  de justice  (clôture  pour  insuffisante
d’actif,  règlement  judiciaire, surendettement  et  décision d’effacement de dette). Pour
ces créances éteintes,  la  ville  et  la  trésorerie  ne  pourront  plus  intenter  d’action  de
recouvrement. 

Elles constituent donc une charge budgétaire définitive et doivent être constatées
par l’Assemblée, selon la liste ci-dessous :
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu l’instruction  budgétaire  et  comptable  M57,  notamment  la  procédure  relative  aux
créances irrécouvrables ;

Vu  l’état  des  produits  irrécouvrables  dressé  par  la  Comptable  Publique  de  la  ville
d’Auray,

Considérant  que  toutes  les  opérations  visant  à  recouvrer  ces  créances  ont  été
diligentées par le Comptable publique dans les délais légaux,

Considérant qu’il est désormais certain que ces créances ne peuvent plus faire l’objet
d’un
recouvrement en raison des motifs évoqués par le Comptable publique,

Il est proposé d’admettre le montant de 2 031,10 € en créances éteintes et d’autoriser
l’inscription des crédits au budget principal de la ville 2023 aux comptes 6542 pour les
créances afférentes à ce budget.

A reçu un avis favorable en commission finances du 24/01/2023

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (32 voix pour),

1 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
Madame HAREL

Le conseil municipal :

- ADMET le montant de 2 031,10 € en créances éteintes.

- AUTORISE l’inscription des crédits au budget principal de la ville 2023, au compte
6542, pour les créances éteintes afférentes à ce budget.
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TIERS MOTIF  MONTANT TTC OBJET EXERCICES N° DE PIECE

ALRE JOUETS SARL                 147.60 € TLPE 2020 T1579

KERBOTH LIQUIDATION JUDICIAIRE                 232.61 € HALLES 2014 14-T31-T95

MAISON ELIOT CLOTURE POUR INSUFFISANCE ACTIF                  51.87 € ODP PRESENTOIRS 2019 T1803

                 80.58 € TLPE 2016 T2702

SARL COBAN                 599.98 € 2019 - 2020

CLOTURE POUR INSUFFISANCE ACTIF                 220.40 € TLPE 2018-2019 18-T1931; 19-T2338

VAYER JOHAN EFFACEMENT DE DETTES                 698.06 € PERISCOLAIRE 2022 R1 à R12
TOTAL              2,031.10 € 

LIQUIDATION JUDICIAIRE CLOTURE POUR 
INSUFFISANCE D'ACTIF

BOULANGERIE 
TOULEC

LIQUIDATION JUDICIAIRE CLOTURE 
INSUFFISANCE ACTIF
LIQUIDATION JUDICIAIRE CLOTURE 
INSUFFISANCE ACTIF

ODP TERRASSES ET 
PRESENTOIRS

19-T1730-T1814; 20-
T1689

AUX GOURMANDISES 
DE L OCEAN



Envoyé à la Sous-Préfecture le 07/02/2023
Compte-rendu affiché le 07/02/2023
Reçu par la Sous-Préfecture le 07/02/2023

27- DRH - ATTRIBUTION D’UNE SUBVENTION DE FONCTIONNEMENT A 
L’AMICALE DU PERSONNEL COMMUNAL DE LA VILLE ET DU CCAS D’AURAY 
2023

Monsieur Pierrick KERGOSIEN, 1er adjoint, expose à l'assemblée :

Pour permettre à l’amicale du personnel communal de la Ville et du CCAS d’Auray de 
fonctionner, la Ville lui verse, chaque année, une subvention de fonctionnement 
destinée à couvrir :

- le remboursement des charges de personnel de la secrétaire mise à disposition ;
-  l’organisation  de  diverses  manifestations  (arbre  de  Noël,  repas  de  fin  d’année,
concours de boules, voyages …)

En 2022, cette subvention s’est élevée à 31 000 euros .

Pour 2023, la demande de l’amicale du personnel communal de la Ville et du CCAS est
de 31 000 euros :
- charges de personnel de la secrétaire mise à disposition 
- organisations de diverses manifestations

Compte tenu des disponibilités et des placements divers de l’association à hauteur de
58 000 euros et des projets relatifs au séjour de ski en 2024 et les 50 ans de l’amicale,

En pièce jointe, le budget prévisionnel 2023 de l’amicale du personnel communal, le
compte d’exploitation 2022 et le contrat d’engagement républicain.                    

A reçu un avis favorable en commission finances du 24/01/2023
A reçu un avis favorable en commission ressources humaines police municipale du 
09/01/2023

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (32 voix pour),

1 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
Madame HAREL

Le conseil municipal :

- ATTRIBUE une subvention d'un montant de 15 000 euros à l'association "Amicale du
Personnel Communal de la ville d'Auray" pour l’année 2023.
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Envoyé à la Sous-Préfecture le 07/02/2023
Compte-rendu affiché le 07/02/2023
Reçu par la Sous-Préfecture le 07/02/2023
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28- DGS - DEMANDE DE CLASSEMENT DE LA COMMUNE EN STATION DE 
TOURISME

Madame Nathalie GUEMY, Conseillère municipale, expose à l'assemblée :

Vu la Ioi n°2006-43T du 14 avril 2006, portant diverses dispositions relatives au tourisme,

Vu le décret  n°2008-884 du 2 septembre 2008 relatif  aux communes touristiques et aux
stations classées de tourisme,

Vu l'arrêté interministériel  du 2 septembre 2008 relatif  aux communes touristiques et aux
stations classées de tourisme, notamment son article 3,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Code du Tourisme, notamment les articles L133-11 à L133-16 et L134-3,

Vu la  circulaire du 3 décembre 2009 relative aux communes touristiques et  aux stations
classées mentionnées dans le code du tourisme,

Dans ce cadre, il vous est proposé d’autoriser Madame le Maire à solliciter le classement en
station de tourisme pour la commune d’Auray selon la procédure prévue à I’article R.133-38
du code du tourisme.

Ce classement présente un intérêt évident en terme d’attractivité du territoire et permettra de
bénéficier des conséquences touristiques et économiques liées à l’obtention de celui-ci.

Considérant que la Ville d’Auray souhaite engager une procédure de classement en station
classée de tourisme,

Vu les critères obligatoires pour obtenir un tel statut,

Considérant que le classement en station de tourisme, sans incidence budgétaire ou fiscale,
valoriserait  la  dimension  spécifique  d’Auray et  constituerait  une  reconnaissance  de  son
potentiel touristique majeur,

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (32 voix pour),
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1 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
Madame HAREL

Le conseil municipal :

-  APPROUVE la démarche à venir de la Ville d’Auray, tendant à solliciter  auprès  de
Monsieur le Préfet du Morbihan le classement de la Ville d’Auray en station tourisme,

- AUTORISE Madame le Maire à signer tous documents nécessaires à l’exécution de la
présente délibération,

- APPROUVE le dossier de candidature annexé à la présente délibération.
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Envoyé à la Sous-Préfecture le 07/02/2023
Compte-rendu affiché le 07/02/2023
Reçu par la Sous-Préfecture le 07/02/2023

INTERVENTIONS :

Patrick GEINDRE 
 
C'est le préfet qui accorde cette dénomination et ça se traduit par quoi en termes de
panneaux, de communication, de publicité. Quelles sont les retombées, l'apport pour la
Ville ?    
  

Nathalie GUEMY 
  
Les retombées pour la ville sont nombreuses, je ne vais pas vous les citer toutes ce
soir.  Il  y  aurait  des bénéfices notamment de reconnaissance puisqu’il  serait  indiqué
qu'Auray  serait  une  station  de  tourisme  et  serait  classée  à  ce  niveau-là,  avec  un
surclassement  démographique  et  un  recours  possible  à  des  renforts  de  police
municipale l'été. 
  

Claire MASSON 
 
Il y a des avantages aussi pour avoir recours à des licences de boissons 
supplémentaires
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29- DAC - VIE ASSOCIATIVE - APPROBATION D'UNE CONVENTION DE 
PARTENARIAT AVEC L'ASSOCIATION SEMAINE DU GOLFE POUR 
L'ORGANISATION DE L'EDITION 2023 DE L'EVENEMENT EPONYME

Monsieur Gurvan NICOL, Conseiller municipal, expose à l'assemblée :

Depuis 2001, tous les 2 ans, la Ville d'Auray participe à l’organisation de la Semaine du
Golfe pilotée par l'association départementale éponyme dont l'objectif est de réaliser un
rassemblement maritime populaire, culturel et touristique d'accès gratuit, hors période
estivale dans le bassin de navigation du Golfe du Morbihan.

La  12ème édition  se  déroulera  du  15  au  21 mai  2023 dans  17  communes  et  plus
précisément à Auray du mercredi 17 au  vendredi 19 mai 2023 inclus.

La Ville  d’Auray accueillera sur le  Port  de Saint  – Goustan le  programme nautique
suivant :

Mercredi 17 mai 2023 : flottille n° 7 (plaisance classique de moins de 8 mètres - ouvert)
Jeudi 18 mai 2023 :  flottille n° 3 bis (petite plaisance, randonnée nautique)
Vendredi 19 mai 2023 : flottille n°6 (bateaux ouverts)

Le projet de convention de partenariat vise à fixer les modalités organisationnelles entre
l'association "Semaine du Golfe du Morbihan" et la Ville d'Auray, résumées ci-après :

Engagements de l'association "Semaine du Golfe du Morbihan"
Responsabilité et financement :
- communication de l'événement ;
-  invitation  des  bateaux  et  animateurs,  programmation  nautique  et  programmation
musicale d'un spectacle en soirée sur les sites d'étape ;
- organisation administrative et juridique de la partie nautique (assurances et sécurité
sur les plans d'eau comprises) ;
- organisation des transferts d'équipages d'un site à l'autre ;
- invitation des médias ;
- mise en place de la signalétique spécifique "Semaine du Golfe" sur les sites ;
- organisation d'un événement de remerciement aux bénévoles ;
- financement du carburant des navettes – assistance agréées et répertoriées ;
-  prise  en  charge  du  pot  d'accueil  des  équipages  sur  les  sites  d’étape  de  la
manifestation  le mercredi 17 mai 2023 sur le site d'étape du Port de Saint - Goustan ;
- versement d'une aide exceptionnelle de 1.500€ à la Ville d'Auray.
-  accompagnement  et  conseils  auprès des communes partenaires dans la  mise en
place d’évènements culturels en lien direct avec la manifestation.

Engagements de la Ville d'Auray
-  mise en œuvre de tous les moyens pour  assurer,  dans les meilleures conditions,
l'accueil du public, des bateaux et des équipages inscrits.
désignation  d’un  coordinateur  terrestre,  d’un  coordinateur  maritime  et  d’un  référent
environnement,  correspondants  locaux  de  l’association  pour  l’organisation  de
l’événement ;
-  prise  en  charge  de  la  programmation  musicale  et  culturelle  en  lien  avec  ses
partenaires (associations locales...) sur le site d’escale et d’étape.
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- prise en charge des installations de fluides (branchements et consommations d'eau et
d'électricité) sur les sites de la manifestation ;
- prise en charge de la responsabilité et du financement des moyens destinés à assurer
la sécurité et la salubrité sur les sites dédiés à la manifestation ;
- acceptation d’un principe de marquage publicitaire sur son territoire des partenaires
financiers agréés par l’association ;
- organisation et prise en charge financière d'un dispositif spécifique de circulation afin
d'assurer la sécurité, la tranquillité et la salubrité de la population ;
- mise à disposition gratuite des moyens humains et logistiques (matériels, salles, ...)
dont elle peut disposer en propre ou par location ;
- respect des contraintes inhérentes au classement en zone NATURA 2000 ;
- prise en charge et organisation du pot d'accueil des équipages pour chaque flottille
accueillie en soirée,  conçu dans l’esprit  de celui  pris  en charge par l’association le
mercredi 17 mai 2023.

A reçu un avis favorable en commission culture patrimoine du 10/01/2023

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (32 voix pour),

1 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
Madame HAREL

Le conseil municipal :

-  APPROUVE la  convention  de  partenariat  entre  la  Ville  d’Auray  et  l’Association
Semaine du Golfe pour l’organisation de l’événement éponyme en 2023.

- AUTORISE Madame le Maire à signer cette convention ainsi que tous les documents
y afférents.
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Envoyé à la Sous-Préfecture le 07/02/2023
Compte-rendu affiché le 07/02/2023
Reçu par la Sous-Préfecture le 07/02/2023
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30- DAC - CENTRE CULTUREL ATHENA - APPROBATION D'UNE CONVENTION DE
PARTENARIAT ENTRE LA VILLE D'AURAY ET LA COMMUNAUTE DE COMMUNES 
AURAY QUIBERON TERRE ATLANTIQUE POUR L'EDITION 2023 DU FESTIVAL 
MELISCENES

Monsieur Jean-François GUILLEMET, 3ème adjoint, expose à l'assemblée :

Placés au cœur du projet culturel de la Ville d’Auray, les arts de la marionnette et le
théâtre d’objets sont  devenus un marqueur fort  du territoire.  Le Festival  Méliscènes
s’est  imposé  en  21  éditions  comme un  épicentre  fédérateur  de  ces  esthétiques  à
l’échelle régionale et nationale et la coopération territoriale avec 10 communes en est la
colonne vertébrale.

Une nouvelle étape vient d’être franchie puisque la communauté de communes, Auray
Quiberon Terre Atlantique participe, pour la première fois, au financement de l’édition
2023. Ce soutien à hauteur de 15.000 € est la reconnaissance de ce projet de territoire
mis en œuvre par la Ville d’Auray en partenariat avec 10 communes et se matérialise
cette année par le déploiement de planches à découper XXL, projet de communication
participative et de médiation culturelle commun d’envergure.

La présente convention a pour objet de définir et de formaliser le partenariat entre la
communauté de communes Auray Quiberon Terre Atlantique (AQTA) et la Ville d’Auray
afin de contribuer à l’accroissement du caractère intercommunal du festival Méliscènes,
en  cohérence  avec  les  orientations  des  politiques  culturelles  des  collectivités  pour
l’édition 2023 qui se déroulera du 12 au 26 mars.

Engagement de la Ville d’Auray  

-  En tant qu’organisateur,  mettre en œuvre tous les moyens techniques et humains
nécessaires à l’organisation de l’événement et à la sécurité des artistes et du public ;
- Développer la communication sur l’ensemble du territoire intercommunal, notamment
par une campagne d’affichage via le réseau d’affichage public d’AQTA.
- Faire figurer le logo de la communauté de communes sur l’ensemble des supports de
communication imprimés et numériques, ainsi qu’à mentionner le partenariat lors des
événements.

Engagement de la communauté de communes Auray Quiberon Terre Atlantique

- Apporter un soutien financier en prenant en charge directement un certain nombre de
prestations  (communication  sur  les  planches  à  découper,  frais  liés  à  la  logistique
d’accueil des artistes) à hauteur de 15.000€.
- Relayer la communication de  l’événement dans ses supports de communication et
dans ses équipements.
- Mettre à disposition des éléments de signalétique à l’effigie de la communauté de
communes sur demande.

A reçu un avis favorable en commission culture patrimoine du 10/01/2023

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (32 voix pour),
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1 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
Madame HAREL

Le conseil municipal :

- APPROUVE la convention de partenariat entre la Ville d’Auray et la communauté de
communes Auray Quiberon Terre Atlantique.

- AUTORISE Madame le Maire à signer cette convention ainsi que tous les documents
y afférents.
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Envoyé à la Sous-Préfecture le 07/02/2023
Compte-rendu affiché le 07/02/2023
Reçu par la Sous-Préfecture le 07/02/2023

31- DAC - CENTRE CULTUREL ATHÉNA - APPROBATION D'UNE CONVENTION DE
PARTENARIAT ENTRE LA VILLE D'AURAY ET L'ASSOCIATION LES ARTISTES DU
PAYS D'AURAY POUR L'ORGANISATION D'UNE EXPOSITION A LA CHAPELLE DU
SAINT - ESPRIT AU PRINTEMPS 2023

Madame Nathalie GUEMY, Conseillère municipale, expose à l'assemblée :

L’Association APA – ARTISTES DU PAYS D’AURAY organisera au printemps 2023,
l’Exposition « Ô Jardin – Regards croisés d’Artistes » à la Chapelle du Saint – Esprit.

La présente convention a pour objet de définir les modalités du partenariat entre la Ville
d'Auray et l’Association APA – ARTISTES DU PAYS D’AURAY pour l’organisation de cet
événement dont le calendrier est le suivant :

Montage de l’exposition : du 1 au 5 avril 2023
Vernissage de l’exposition : vendredi 7 avril 2023 18h30
Exposition : du jeudi 6 au mardi 25 avril 2023, tous les jours de 11h à 18h, entrée libre
(sous réserve de modification).
Démontage : mercredi 26 et jeudi 27 avril 2023

Engagements principaux de l'association, organisatrice de l’événement :
- Organiser la mise en œuvre globale de l’exposition (montage, démontage) et assurer
la mise en espace des œuvres de manière autonome et sécuritaire.
-  Prendre en charge la réalisation et la  diffusion des supports de communication de
l'exposition.
-  Déclarer  auprès de sa  société  d’assurances les  oeuvres exposées et  prendre  en
charge les frais inhérents.
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- Assurer la surveillance et l'entretien de la Chapelle du Saint-Esprit sur la période de
mise à disposition.
- Organiser et prendre en charge le gardiennage de l’exposition du jeudi 6 au mardi 25
avril  2023,  tous  les  jours,  du  lundi  au  dimanche  de  11h  à  18h  (sous  réserve  de
modification).
- N'effectuer aucune vente d’œuvre sur place.

Engagements principaux de la Ville :
-  Mettre  la  Chapelle  du  Saint-Esprit  gratuitement  à  disposition  de  l'association  du
samedi 1er au jeudi 27 avril 2023.
-  Apporter  un  soutien  technique (1  technicien)  sur  2  jours  lors  de  l’installation  des
oeuvres et pour le réglage des lumières (valorisation : 360€).
-  Relayer  la  communication  de  l'exposition  dans  la  rubrique  agenda  du  magazine
municipal  Vivre Auray et  dans les autres  supports  municipaux (notamment  réseaux
sociaux...)
- Prendre en charge les frais de vernissage jusqu’à concurrence de 250€.

A reçu un avis favorable en commission culture patrimoine du 10/01/2023

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (32 voix pour),

1 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
Madame HAREL

Le conseil municipal :

-  APPROUVE la convention de partenariat entre la Ville d’Auray et l’Association les
Artistes  du  Pays  d’Auray  pour  l’organisation  d’une  exposition  au  printemps  à  la
Chapelle du Saint – Esprit.

- AUTORISE Madame le Maire à la signer.
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Envoyé à la Sous-Préfecture le 07/02/2023
Compte-rendu affiché le 07/02/2023
Reçu par la Sous-Préfecture le 07/02/2023

32- DAC - CENTRE CULTUREL ATHENA - APPROBATION D'UNE CONVENTION DE
PARTENARIAT ENTRE LA VILLE D'AURAY ET L'ASSOCIATION A L'ASSAUT DES 
RUES POUR L'ORGANISATION DU FESTIVAL DE L'ETRE D'AMOUR ET DU 
CONTACT 2023

Monsieur Jean-Pierre SAUVAGEOT, Conseiller municipal, expose à l'assemblée :

L’Association  A L’ASSAUT DES RUES organisera  en  février  la  seconde  édition  du
Festival de l’Etre d’Amour et de contact.

Cet événement se déroulera notamment à la Chapelle du Saint – Esprit et au Cinéma Ti
Hanok.

La présente convention a pour objet de définir les modalités du partenariat entre la Ville
d'Auray et l’Association A l’Assaut des Rues pour l’organisation de  cet événement et
plus particulièrement la mise à disposition de la Chapelle du Saint – Esprit  dont  le
calendrier est le suivant :

Montage de l’exposition : du 1 au 9 février 2023
Vernissage : vendredi 10 février 2023
Exposition : du vendredi 10 au dimanche 26 février 2023, de 10h à 18h 
Evénement festif : samedi 11 février 2023
Démontage : lundi 27 et mardi 28 février 2023

Engagements principaux de l'association, organisatrice de l’événement :
-  Organiser une exposition (du 10 au 26 février)  et  un événement festif  (samedi 11
février) de manière autonome et sécuritaire.
-  Prendre en charge la réalisation et la  diffusion des supports de communication de
l'événement.
- Souscrire les assurances nécessaires

Engagements principaux de la Ville :
- Mettre la Chapelle du Saint-Esprit gratuitement à disposition de l'association du 1er au
28 février 2023.
-  Apporter  un  soutien  technique  (1  technicien)  sur  2  jours  lors  de  l’installation  des
oeuvres et pour le réglage des lumières (valorisation : 360€).
- Relayer la communication de l'événement notamment via les réseaux sociaux.
-  Apporter  une  participation  financière  au  programme  d’ateliers  pendant  le  festival
(budget Centre Athéna - médiation transversale) à hauteur de 800€.

A reçu un avis favorable en commission culture patrimoine du 10/01/2023
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Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (32 voix pour),

1 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
Madame HAREL

Le conseil municipal :

-  APPROUVE la convention de partenariat entre la Ville d’Auray et l’Association « A
l’assaut des rues » pour l’organisation du Festival L’être d’amour 2023 à la Chapelle du
Saint - Esprit.

- AUTORISE Madame le Maire à la signer.
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Envoyé à la Sous-Préfecture le 07/02/2023
Compte-rendu affiché le 07/02/2023
Reçu par la Sous-Préfecture le 07/02/2023

33- DAC - POUR INFORMATION - VIE ASSOCIATIVE - APPROBATION D'UNE 
CONVENTION D'OCCUPATION DE LOCAUX ENTRE LA VILLE D'AURAY ET 
L'ASSOCIATION "LA FABRIQUE DU LOCH"

Monsieur Jean-François GUILLEMET, 3ème adjoint, expose à l'assemblée :

Créé en 2014, la Fabrique du Loch, association loi 1901 regroupe les activités d'un FAB
LAB (laboratoire de fabrication).

Elle  a  pour  but  de  mettre  à  disposition  diverses  compétences,  machines  outils,
instruments numériques dans un lieu ouvert à tous, particuliers, scolaires, associations,
entreprises... Il s'agit d'un lieu de mutualisation, d'apprentissage et de création.

Afin  de poursuivre son soutien et  suite  au changement de locaux,  la  Ville  propose
l’écriture d’une nouvelle convention de mise à disposition de locaux avec l’Association
en tant qu'occupant à titre exclusif et gracieux pour une durée de 3 ans, soit jusqu’au 31
décembre 2026.

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (0 voix pour),

1 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
Madame HAREL

Le conseil municipal prend acte de cette convention.
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Envoyé à la Sous-Préfecture le 07/02/2023
Compte-rendu affiché le 07/02/2023
Reçu par la Sous-Préfecture le 07/02/2023

34- DGS - CONVENTION DE PRÊT A USAGE CONCERNANT LA FERME 
MUNICIPALE

Madame Charlotte NORMAND, Conseillère municipale déléguée, expose à 
l'assemblée :

La commune d’Auray est propriétaire de terres et bâtiments agricole acquis en juin
2022 au lieu-dit Rostevel à Brech (56400).
Une  partie  des terres   est  certifiées  Agriculture  Biologique depuis  juillet  2022  (une
parcelle de 2 ha - référence cadastrale ZP 190) et une autre partie est en conversion
vers l’agriculture biologique (une parcelle de 1,5 ha - référence cadastrale ZP 32 et une
parcelle de 0,9 ha - référence cadastrale ZP 23).

Il est ici question de proposer un contrat de prêt à usage à destination des chantiers
d’insertion pour la culture des terres agricoles et l’utilisation des bâtiments agricoles.

Les activités accueillies doivent répondre aux objectifs suivants :

- Permettre l’insertion sociale et professionnelle de personnes en difficulté, durablement
exclus du marché du travail, ou qui rencontrent des difficultés d’accès ou de maintien
dans l’emploi.

- Redémarrer l’activité agricole liée à l’immeuble rural, objet du présent prêt à usage et
produire  une  diversité  de  légumes  et  des  petits  fruits  en  agriculture  biologique  et
paysanne.

-  Permettre  l’accessibilité  alimentaire  de  qualité  aux  personnes  précarisées  et  aux
personnes auxquelles la commune propose une offre alimentaire.

-  Développer  une  approche  pédagogique  à  destination  de  publics  variés  pour
promouvoir l’alimentation durable la compréhension des enjeux environnementaux et
sociaux qui y sont liés.

Conformément  à  l'article  1880  du  code  civil,  les  parties  conviennent  que
L’EMPRUNTEUR ne pourra se servir du bien prêté que pour l'usage suivant : activités
de maraîchage dans le cadre d’un atelier de chantier d’insertion.

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (25 voix pour),
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7 abstention(s) :
Monsieur GEINDRE, Monsieur MAHEO, Madame NAEL, Monsieur VERGNE, Monsieur
GUYOT, Madame HERVIO, Mme QUILLAY

1 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
Madame HAREL

Le conseil municipal :

- VALIDE le contrat de prêt à usage pour la Ferme de Rostevel.  
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Envoyé à la Sous-Préfecture le 07/02/2023
Compte-rendu affiché le 07/02/2023
Reçu par la Sous-Préfecture le 07/02/2023

INTERVENTIONS :

Jean-Yves MAHEO 
 
Nous  voudrions  avoir  quelques  précisions  sur  le  financement  de  cette  ferme
maraîchère. Nous trouvons dans les APCP la somme de 260 000 euros pour la femme
maraîchère. Nous voudrions savoir à quel type de travaux ce montant correspond ?  
Si on calcule avec l'achat de la ferme, nous arrivons déjà 685 000 euros rien que pour
la ferme. Prenez-vous en compte le temps passé par les agents municipaux car ils y
travaillent beaucoup ? Ça serait une certaine reconnaissance en disant que les agents
ont travaillé sur une certaine duré et ont permis de rapporter tant d'argent à la Ville au
lieu de dépenser le budget avec des sociétés. Est-ce que la remise en état des serres
est comprise dans ce montant ? Est-ce que la dépollution du terrain qui regorge de
plastique est comprise dans ce montant ? Ça n'est pas demain que ce terrain sera
vraiment bio d'ailleurs. Quand aurons-nous un budget complet intégrant l'amortissement
de l'achat et tous les travaux de rénovation, les frais de fonctionnement annuels, le coût
des agents ? D'autre part nous n'avons aucune projection sur la rentabilité de cette
ferme et la compétitivité des produits qu'elle livrera à la future cantine par rapport à des
maraîchers locaux. Nous trouvons que vous avez été très vite sur ce sujet sans aucune
étude précise. Nous doutons qu'un chantier d'insertion soit le meilleur choix, même si
c'est louable. Maraîcher est un métier qui ne s'improvise pas donc pour cela nous allons
nous abstenir. 
 
Charlotte NORMAND 
 
L'enveloppe qui est dédiée aux travaux comprend des choses assez classiques. Quand
une ferme qui n'a pas été exploitée depuis des années et doit être réhabilitée, cela
comprend la rénovation d'une partie des bâtiments, les travaux concernant les serres,
les travaux concernant le bassin de rétention, les clôtures...  Toutes ces choses sont
nécessaires afin  de  faire  fonctionner  une ferme.  Ensuite  sur  la  partie  compétences
maraîchères, il faut savoir que sur les chantiers d'insertion, il y a en permanence des
personnes  qui  encadrent  les  équipes  présentes  notamment  un  encadrant  ou  une
encadrante  maraîchère.  Il  arrive  que  certains  chantiers  d'insertion  proposent  des
formations aux personnes qui sont sur les parcelles. Il arrive que ces personnes fassent
des formations qualifiantes. Au niveau de la compétence, nous ne sommes pas du tout
inquiets.  C'est  un  modèle  qui  fonctionne  sur  le  territoire.  J'en  avais  déjà  parlé  en
Conseil municipal et c'est vrai que nous détaillons beaucoup en groupe de travail. Je
vous invite d'ailleurs à venir. 

 Jean-Yves MAHEO 

Les dates  des groupes de  travail  changent,  il  serait  bien  d'avoir  des  dates  qui  ne
changent pas. Le prochain se tiendra au mois de mars mais il  y en a un qui a été
annulé  il  me  semble.  Les  changements  de  dates  au  dernier  moment  ne  sont  pas
pratiques pour la gestion des agendas.   
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 Pierrick KERGOSIEN 
 
Je voudrais juste intervenir concernant le fait qu'être maraîcher c'est un métier, nous
sommes tous d'accord avec ça. Méconnaitre le professionnalisme des encadrants des
d'entreprises d'insertion c'est quand même dommage et c'est bien malheureux.  
 
 
Claire MASSON 
 
Concernant les travaux, il y a aussi une remise en état de l'habitation et ce n'est pas de
l'argent  à  fonds  perdus  puisque  c'est  une  habitation  qui  prend  de  la  valeur  aussi,
comme par exemple les travaux de la fosse septique. Elle doit être mise aux normes.
Nous savons aussi des entrées d'eau sur le toit donc nous protégeons. Il ne s'agit pas
que du maraîchage.  
 
 Jean-Yves MAHEO 
 
Donc je suppose que les 260 000 euros concerne une première enveloppe, il y aura
d’autres dépenses derrière ?
 
 
Claire MASSON 
 
Oui mais cela concernera surtout le bâtiment, plus que la ferme elle-même.   
 
 
Jean-Yves MAHEO 
 
Monsieur Kergosien, je ne remets pas en cause les encadrants. Dès que l'on met en 
route une ferme maraîchère, il faut un minimum. J'ai d'ailleurs dit que c'était louable, 
donc je n'ai pas critiqué.
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35- DGS - DEMANDE DE SUBVENTION DETR ( DOTATION D’ÉQUIPEMENT DES 
TERRITOIRES RURAUX) - RELATIVE A LA SÉCURISATION DE L'OUVRAGE D'ART
ANNE DE BRETAGNE (REMIS SUR TABLE)

Madame Claire MASSON, Maire, expose à l'assemblée :

Le  pont  du  Boulevard Anne-de-Bretagne,  trop  fragile  pour  continuer  à  supporter  la
circulation des véhicules, a été fermé par arrêté municipal depuis le 12 décembre 2022.
Il reste accessible uniquement aux piétons et aux vélos.

La ville a mandaté un bureau d’études pour une étude structurelle de l’ouvrage. Suite
aux diagnostics confirmant la fragilité du pont,  notamment de la buse  métallique  de
soutien, il a été décidé de reconstruire l’ouvrage en dalots de béton armé.  Il s’agit ici
donc de créer un nouvel ouvrage et cela implique de reprendre la voirie et ces abords
(murs de soutènements, trottoirs, …).

Le coût de l’opération, études et maîtrise d’œuvre comprises, est estimé à 500 000 €
HT.

Il  est  précisé  que  les  travaux doivent  être  réalisés  en période d’étiage,  soit sur  la
période de mai à novembre 2023. La durée des travaux est estimée à 4 mois et demi.

Afin de réaliser le projet, il est proposé de solliciter des subventions auprès de l’État au
titre de la DETR 2023 et auprès du Département sur des fonds sectoriels d’intervention.

Le plan de financement prévisionnel est le suivant : 

Vu l’avis favorable de la commission travaux du 17 janvier 2023, 

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (32 voix pour),

1 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
Madame HAREL
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Dépenses Montant HT Recettes Montant HT %

Travaux de reconstruction de l’ouvrage 440,000 € DETR 2023 176,171 € 35%

Maîtrise d’œuvre 40,000 € Département – politique sectorielle 200,000 € 40%

Imprévus 20,000 € Communauté de communes AQTA 23,829 € 5%

Autofinancement 100,000 € 20%

Total dépenses 500,000 € Total recettes 500,000 € 100%



Le conseil municipal :

- SOLLICITE une subvention auprès de l’État au titre des subventions DETR 2023, une
subvention auprès du Département au titre d’un fonds sectoriel d’intervention et une
subvention auprès de la Communauté de Communes AQTA.

-  AUTORISE Madame le Maire à signer toutes les pièces nécessaires à la conclusion
de ce dossier.
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Envoyé à la Sous-Préfecture le 07/02/2023
Compte-rendu affiché le 07/02/2023
Reçu par la Sous-Préfecture le 07/02/2023

QUESTIONS DIVERSES 
 
Questions relatives aux agents de la Ville d'Auray 
 
 Guenola QUILLAY 
 
Je voulais intervenir pour une question relative au personnel de la Ville d'Auray. Nous
avons eu des remontées de la part d'agents qui se plaignent un petit  peu de leurs
conditions de travail. Je ne parle pas du côté matériel mais plutôt du côté moral. Ils ne
se sont pas forcément écoutés par votre équipe et pas forcément soutenus. Je voulais
savoir  si  vous  en  aviez  conscience  et  qu'est-ce  que  vous  pensiez  faire  pour  y
remédier ? 
Ma deuxième question est la suivante, il semblerait que le système de gestion du temps
de travail Horoquartz ne soit plus utilisé à l'avenir, faute de renouvellement de licence.
Je voulais avoir confirmation de ce point et si tel est le cas, on le déplore un petit peu
compte tenu de l'efficacité qu'il a pu montrer. Il a peut-être été un peu difficile à mettre
en  place  au  départ  mais  il  permet  d'établir  un  juste  équilibre  entre  employés  et
employeurs donc à défaut de maintien de ce système, quels moyens de substitution
sont prévus ?  
 
Pierrick KERGOSIEN 

Je vais  répondre  sur  les conditions de travail  des agents,  s'il  y  a  un sentiment  de
malaise qui vous a été remonté. Depuis que nous sommes arrivés, nous avons mis des
instances de dialogue social en place et nous nous sommes surtout attachés à travailler
sur les risques psychosociaux. Nous avons un groupe de travail qui s'appelle « Bien
travailler ensemble » et qui  va être lancé par la DRH. Nous avons aussi mis en place
au niveau de la DRH une écoute plus attentive au niveau des agents.  S’il  y a des
agents  qui  se  sentent  dans  un  malaise  ils  peuvent  solliciter  les  services  RH  et
notamment  le  pôle  de  risques  professionnels.  Nous  avons  aussi  mis  en  place  le
dispositif avec le Centre de Gestion sur les alertes au niveau du harcèlement ou en tout
cas  des  agents  qui  pensent  avoir  été  victimes  ou  connaître  des  situations  de
harcèlement moral. Il y a aussi la lettre d'info qui est distribuée à tous les agents tous
les mois.  Il  y était  rappelé récemment qu'ils peuvent aussi solliciter  la médecine du
travail en cas de problématique particulière.  
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Concernant  Horoquartz,  je  ne  sais  pas  où  vous  avez  eu  cette  information  mais
l’information concernant la maintenance est complètement fausse puisque je suis assez
bien placé pour vous le dire étant donné que j'ai également la casquette informatique.
Cependant  j'ai  pu  dire  dans  les  instances  avec  les  représentants  du  personnel
qu'effectivement Horoquartz n'était pas une solution adaptée à la situation de la Ville
puisqu'en fait vous avez quasiment une personne qui a son plein temps à la DRH plus
les chefs de services qui passent beaucoup de temps à corriger les anomalies. J'ai
travaillé dans une collectivité où effectivement on comptait le temps de travail, on avait
une pointeuse mais le système était moins figé qu’Horoquartz. Cela nécessitait moins
d'interventions pour  les corrections.  Je pense que quelqu'un  qui  à  la  Direction  des
Ressources Humaines peut utiliser de façon plus utile son temps de travail pour peut-
être aussi avoir une écoute auprès des agents de la ville plutôt que de corriger des
anomalies  informatiques  à  longueur  de  temps.  C'est  un  choix  qui  avait  été  fait  à
l'époque de mettre Horoquartz en place avec en plus des temps et des cycles de travail
très différents, ce qui fait que ça génère beaucoup d'anomalies dans le logiciel. Ce n'est
pas  une  question  de  maintenance  mais  une  question  d'adaptation  du  logiciel  et
effectivement j'ai pu dire dans d'autres instances qu'il était peut-être temps de changer.
D'autant plus que l'on utilise Horoquartz pour gérer des agents qui ont des cycles de
travail fixes, ce qui est complètement aberrant parce que quand on travaille en équipe,
on arrive tous en même temps et on finit tous en même temps, il n'y a pas de plages
variables,  je  pense  particulièrement  aux  services  techniques.  Nous  aimerions  bien
mettre un terme à Horoquartz mais il n'est pas question d'abandonner le pointage du
temps de travail.  
 
 
Guenola QUILLAY 
 
C'est très bien si vous ne mettez pas fin au pointage. Et quant aux instances que vous
mettez en place c'est très bien mais il faut sans doute communiquer davantage puisque
nous avons vraiment eu des remontées d'agents.   
 
  
Cérémonies des vœux 2023 : 

Jean-Yves MAHEO 

Concernant la cérémonie des vœux, je souhaite saluer le bon travail de communication
pour présenter Auray un peu comme le paradis sur terre mais beaucoup d'alréens et
d'alréennes de tous âges et de toutes conditions nous ont remonté leur étonnement sur
ces vœux qui ont été effectués en deux temps. Dans un premier temps les vœux aux
institutions et aux politiques le matin et en 2ème temps les vœux à la population l'après-
midi. Beaucoup d'alréens et d'alréennes ont vécu cela comme une certaine vexation
parce que les vœux sont l'occasion pour les administrés de rencontrer leurs élus certes
mais aussi toutes les institutions et personnalités publiques qui participent à ses vœux.
Ils ont ressenti cela comme une sorte de clivage volontaire. "On ne mélange pas les
torchons les serviettes" pour reprendre une expression populaire. La cérémonie ouverte
à la population l'après-midi a réuni un faible nombre de personnes, environ 200 à 300
personnes debout, ce qui est dérisoire et non représentatif de la population d'Auray,
environ 1.3% des alréens. Je pense qu'il faudra repenser la séquence de ces vœux à
l'avenir pour la rendre plus populaire et participative.   
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Marie LE CROM 
 
Je rappelle que c'est la première fois qu'il y a des vœux à la population à Auray. Avant
ils concernaient seulement les institutionnels et les membres d'associations. Ce sont
aussi nos premiers vœux. Il y a une question de jauge à Athéna et nous ne pouvons
pas accueillir Un nombre trop important de personnes pour des questions de sécurité.
C'est une des raisons principales qui nous a poussé à envisager les choses de cette
manière puisque nous avions l'expérience des vœux auxquels nous avions pu participer
et pendant lesquels Athéna était complètement remplie, dans une configuration un peu
différente je vous l'accorde puisque c'était en configuration assise. On entend et on a
aussi pu observer. On aurait pu avoir plus de monde l'après-midi mais je pense qu'on
avait  une  population  avec  qui  on  était  contents  de  pouvoir  partager.  Ce  sont  des
moments  importants.  Nous  avons  un  temps  prévu  demain  matin  avec  le  service
communication  concernant  cette  cérémonie  des  vœux  pour  envisager  les
aménagements.  Je  pense  que  nous  aurons  des  aménagements  chaque  année  en
fonction des différentes situations mais j'entends vos remarques.  
 
Claire MASSON 
 
Nous avions au départ pensé faire les vœux avec tout le monde réuni et comme je me
souviens des vœux de Michel Le Scouarnec avec une salle tout le temps complète, on
s'est dit qu'on n'allait pas refuser du monde. Si on invite les gens à venir on ne va pas
leur dire de rester devant la porte car ils sont trop nombreux. Ce sont nos premiers
vœux, on ne savait pas combien il y aurait de personnes mais il valait mieux prévoir en
deux temps pour être sûrs de ne pas refuser du monde. L'idée était quand même de
pouvoir  accueillir  tous ceux qui  avaient envie de venir.  Nous avons fait  pas mal  de
communication et nous n'avons eu que 250 personnes environ. Nous n'avons peut-être
pas eu un temps très clément pour cette journée. Je crois que toutes les mairies ont un
petit peu été en deçà de ce qu'ils avaient comme public avant le COVID. C'est une
habitude qui n'est pas forcément revenue. Nous allons réfléchir à ce que nous ferons
l'année prochaine mais c'est vrai que l’on ne souhaite pas refuser du monde et la jauge
maximale, même debout, n'est pas si énorme que ça.  
 
 Julien BASTIDE 

Comme c'était la première fois qu'il y avait des vœux à la population à Auray, c'est une
habitude qui  n'est pas encore prise à Auray. Je connais plein de gens qui  ont raté
l’information, qui n'étaient pas au courant. Il faut aussi que cela s'installe dans le temps.
Cela ne veut pas dire que la formule était parfaite cette année. Il faudra sans doute la
retravailler mais je pense que c'est une habitude à prendre de participer à ces vœux qui
jusque-là n'étaient pas ouverts à la population.  
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A 21H30, l’ordre du jour étant épuisé et aucune autre question n’étant posée, Madame
le Maire lève la séance.

Signature des Présents en séance
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Madame MASSON:
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur KERGOSIEN : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Madame LE CROM : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur GUILLEMET : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Madame PARENT MER : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Madame DEVINGT : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur LE ROL: 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Madame DUBOIS : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur BASTIDE : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Madame SIMON: procuration à M. KERGOSIEN 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Madame SPILBAUER :
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Madame GUEMY :  
-------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur SAUVAGEOT :
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur NICOL : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur RENAULT : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur LASBLEY : 
-------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
Monsieur LE SCOUARNEC : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Madame FERNANDEZ : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Madame HAREL : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Madame AGENEAU : procuration à Mme DUBOIS 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
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Monsieur LE GUENNEC : Procuration à Mme PARENT MER
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Madame NORMAND : 
-------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur CYFFERS : Procuration à M. GUILLEMET 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Madame EME : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur GEINDRE : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur MAHEO : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Madame QUILLAY :
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Madame NAEL:
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur VERGNE : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Madame HENRIO : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur ALLAIN : Procuration à Mme HENRIO
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur GUYOT :
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Madame HERVIO : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
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